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Com., 18 janv. 2011, n° 10-11885

Pourvoi n° 10-11885

Motif : "Mais attendu qu'après avoir rappelé les termes de l'article 23 du règlement n° 44/2001,
l'arrêt relève qu'il n'est pas démenti que les bons de commande ont été envoyés par télécopie
; qu'il ajoute que, si ces commandes ont été, ainsi que le prétend la société [expéditrice] Safic-
Alcan, doublées d'un courrier simple contenant le verso de la commande précisant ses
conditions générales d'achat, il n'en demeure pas moins qu'au fondement des dispositions du
règlement communautaire précitées, il n'est pas démontré l'acceptation par la société Coprima
d'une clause attributive de compétence ; qu'en l'état de ces constatations et appréciations, la
cour d'appel, qui a souverainement retenu l'absence, dans les relations d'affaires suivies entre
les parties, d'une acceptation préalable de cette clause par la société à laquelle celle-ci était
opposée, et qui a procédé par là-même à la recherche prétendument omise, a légalement
justifié sa décision d'en écarter l'application".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Forme (validité formelle)

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/2951

https://www.lynxlex.com
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000023462244&fastReqId=1038879093&fastPos=4&oldAction=rechExpJuriJudi
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/convention-attributive-de-juridiction/387
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/forme-validit%C3%A9-formelle/249
https://www.lynxlex.com/en/node/2951

